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PETR du PAYS du CENTRE OUEST BRETAGNE 
 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
 

 

Membres 
23 

 

Membres titulaires 

présents 
Membres suppléants 

Présents votants 
11 1 

 

Date de convocation 
27/10/2025 

 

Acte rendu exécutoire transmis à la 

Préfecture le : 17/11/2025 

 

 

 
 

 

Acte affiché le : 17/11/2025 
 

 

L’An deux mille vingt-cinq, le 03 novembre s’est réuni 

le Comité Syndical du Pays du Centre Ouest Bretagne 

(PETR), sous la présidence de Monsieur Jean-Charles 

Lohé. 

 

Titulaires présent.e.s votant.e.s : Annick Barré, 

Tugdual Braban, Dominique Cogen, Jean-François 

Dumonteil, Catherine Henry, Joëlle Le Bihan, Hubert 

Le Lann, Jean-Charles Lohé, , Michel Morvant, Éric 

Prigent, Bernard Saliou 

 

Suppléant présent votant : Paul Cozic  
 

Titulaires excusés : Renée Courtel, Françoise 

Guillerm, Jacqueline Mazéas Guillaume Robic, Patrick 

Urien 
 

Suppléants présents non votants :  
 

Suppléants excusés non votants :  
 

 

 

 

 

 

 

 

Validation du plan d’actions 2026 de la Destination Cœur de Bretagne – Kalon Breizh  

et budget prévisionnel  

 

Les acteurs de la Destination Cœur de Bretagne – Kalon Breizh ont défini un programme d’actions pour 

l’année 2026. Celui-ci s’appuie sur le plan d’actions 2023 – 2026 et les moyens financiers associés 

validés par les membres du comité de pilotage . 
 

 
Montants 

Partenariat Destination trail – Christophe Malardé  

(2 ateliers/an) 
1 000 € 

Animations / Réunions pour les professionnels dans le cadre de 

la mission Activités Loisirs Nature 
3 000 € 

Valorisation du projet coups de cœur archéo 5 000 € 

Maintenance site web, portail activités nature et application 7 088 € 

Partenariat communication, relations presse avec Tourisme 

Bretagne 
3 000 € 
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Stand à la Fête de la Bretagne 650 € 

Stand au Festival Interceltique 3 360 € 

Co-financement stand espaces trail bretons au salon des 

Templiers 
800 € 

Frais divers 3 100 € 

Total plan d’actions 

26 998 € TTC 

Report du budget 2025 : 8 000 € 

Reste à charge EPCI 2026 : 19 000 € 

Ingénierie 2026 : 2.8 ETP 
161 337 € TTC 

Reste à charge EPCI 2026 : 63 284 € 

 

Ce plan d’actions et son financement induit le budget 2026 suivant pour la Destination Cœur de Bretagne – 

Kalon Breizh :  

 

Dépenses Recettes 

Plan actions 2026 26 998 € 

CC de Haute Cornouaille 6 016 € 

Poher Communauté 4 951 € 

Monts d'Arrée Co 5 312 € 

CC du Kreiz Breizh 8 478 € 

Roi Morvan Communauté 9 965 € 

Ingénierie 2026 (2.8ETP) 161 337 € 

Guingamp Paimpol Agglo 6 940 € 

Loudéac Communauté 17 112 € 

Pontivy Communauté 12 122 € 

Centre Morbihan Co  6 244 € 

Baud Communauté 5 143 € 

Subvention Région ingénierie 2026 70 000 € 

Subvention Région Fonctionnement 2026 28 053 € 

Report participation EPCI 2025 8 000 € 

Total dépenses 188 335 € TOTAL RECETTES 188 335 € 

 

Pour les dépenses restant à la charge des structures touristiques la clé de répartition est la suivante : 

50% population et 50% lits touristiques (marchands et non marchands). 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical : 

➢ Valide le plan d’actions 2026 de la Destination touristique Cœur de Bretagne – Kalon Breizh et son 

budget prévisionnel,  

➢ Autorise le Président à engager les dépenses en lien avec cette délibération et à prendre toute 

mesure nécessaire à l'exécution de cette délibération. 

 
Le Président, 
Jean-Charles Lohé 

 


